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ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Les installations de la Compagnie des forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe. Usine N° III ä la Peuffeyre sur
l'Avancon, par L. Favrat et V. Abbezol, ingenieurs. — Un nouveau moteur d'aviation de fabrication suisse. — Exposition de

photogrammetrie aerienne. — Bibliographie (planche hors texte N° 4). — Cabnet des concours : Concours d'idees pour le nouveau

bätiment du musee des beaux-arts, d Bäle. — Concours d'idees pour l'immeuble de la Societe romande d'electricite, d Vevey.

Les installations de la Compagnie vaudoise

des forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe.

Usine N° III ä la Peuffeyre sur l'Avancon,
par L. FAVRAT et V. ABREZOL, ingenieurs.

Introduction.

Le projet d'amenagement de la chute superieure de

l'Avancon a dejä fait l'objet d'une desjjliption dans le
Bulletin technique de la Suisse romande du 11 octobre

1924, par M. G. Nicole, direeteur de la Compagnie
vaudoise des Forces de Joux et de l'Orbe.

Nous en rappellerons ici les grandes lignes pour per-
mettre de suivre plus facilement la description des

travaux de cette nouvelle usine. (Fig. 1.)
Les installations hydro-electriques de la Peuffeyre

comportent, sous 400 m. de chute, l'utilisation de l'eau
des deux bras de l'Avancon, immediatement en amont de

la prise d'eau de l'usine de Sublin de la « Societe des

Forces Motrices de l'Avancon ».

Le bassin versant est alimente par les eaux du massif
des Diablerets pour l'Avangon d'Anzeindaz et par celles
du Grand Muveran et des Dents de Mordes pour l'Avancon

des Plans. Ce bassin a une superficie totale d'environ
50 km2.

L'Avancon des Plans est derivee ä la Chambrettaz, un
peu en aval de Pont-de-Nant, et l'Avancon d'Anzeindaz
aux Pars sur Gryon. Les deux canaux d'amenee se reu-
nissent dans un reservoir de jonction situe en dessous
du Roc-ä-1'Aigle, au lieu dit « en Beroud ». Ce point est
l'origine de la conduite sous pression aboutissant a

l'usine, situee au confluent des deux Avancon.
Les differents ouvrages sont etablis pour un debit de

4500 litres par seconde, correspondant ä une puissance de

18000chevaux.
Canaux de derivation.

1. Derivation de VAvancon des Plans.
Prise de la Chambrettaz.

L'Avangon de Nant regoit, un peu en aval de Pont-de-
Nant, les eaux qui descendent du vallon de la Varraz et
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Fig. 1. — Plan de Situation de l'amenagement des forces motrices de l'Avancon. — Echeile 1 : 50 000.
Reproduit avec l'autorisation (17, IX, 1924) du Service topographiqut federal.
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Fie. 2. — Prise d'eau de la Chambrettaz. Vue generale.

du Richard. Mais les eaux de la cuvette de la Varraz
s'infiltrent dans plusieurs entonnoirs pour ressortir environ

3 km. plus loin et 650 m. plus bas ä la Chambrettaz.
C'est en ce point que la prise d'eau a ete etablie.

A la demande de la Compagnie vaudoise, M. le professeur

M. Lugeon fit la preuve de la veritable origine des

eaux de la Chambrettaz. Le 29 juin 1926, ä deux reprises,
une certaine quantite de fluoresceine fut delayee dans les
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Fie. 3. — Prise d'eau de la Chambrettaz. — Vue du dei

ruisseaux du päturage de la Varraz, au droit des entonnoirs.

Une quinzaine d'heures plus tard, des flots d'un vert
magnifique jaillissaient ä la Chambrettaz.

Les installati&ms de prise sont simples. Ces ouvrages
sont constitues par (fig. 2 et 3):

a) les murs de prise arases sur 5 m. ä la cote 1148,50,

avec une vanne de chasse destinee au nettoyage du pied
de la grille situee ä l'origine de l'avant-canal;

h) un avant-canal de 20 m. avec grille
d'entree de 6 m. munie de barreaux

espaces de 30 mm., et deversoir de 6 m.
ä l'altitude 1147,50.

c) un chenal de captage des sources

avec vanne de fond permettant l'ecou-
lement direct de ces eaux dans l'A-
vangon ;

d) un dessableur automatique Systeme
H. Dufour, avec grilles d'entree, vannes
de vidange et de purge ;

e) un chenal lateral dit canal d'hiver,
permettant l'ecoulement direct sans passer

par le dessableur.
En aval et ä l'origine du canal d'amenee,

un deversoir de 4 m., arase ä la
cote 1147,00, restitue ä la rivi&re les

exc6dents des debits prelevfes, afin d'6vi-
ter la mise en charge du canal d'amenee.

Toutes ces installations sont construites

pour un debit de 2500 litres par se-

ableur. conde.
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Aucune- difficulte speciale n'a ete rencontree pendant
la construction. Les fondations du barrage et de l'avant-
canal reposent sur un lit de gros blocs, de sable et de

gravier. La plus grande partie du dessableur est dejä
fondee sur la röche en place.

L'ouvrage est entierement en beton au mortier de

ciment. Le mur-barrage, les radiers des canaux de chasse,

purge et vidange, sontiSHroteges par un fort barrage en
moellons tailles sur place. Les grilles, vannes, passerelles,

sont d'un type courant et proviennent des Ateliers de

Constructions Mecaniques de Vevey.
L'etude du dessableur et la fourniture des armatures

speciales s'y rapportant ont ete faites par les soins de

M. H. Dufour, ingenieur.

Les trongons ä ciel ouvert sont constitues par une
conduite en beton de section ovoide moulee dans la
fouille ouverte ä flanc de coteau et remblayee ensuite.

(Fig. 4.)
Le profil normal a ete renforce au passage des torrents

d'Ayerne en Mamont et des ravins descendant sur les

Plans, de fagon ä former des galeries couvertes et capa-
bles de resister aux erosions, chablages des bois et chutes

de pierres.
Les galeries souterraines sont au nombre de dix, dont

six sont situees entre la prise d'eau et Les Torneresses, et
les quatre autres en aval de ce hameau. La plus longue
galerie mesure 407 m. et la plus courte 107 m. La section

utile du canal en galerie est de 1,20 m2, soit un peu
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Galerie en rocher deute ou en moraine.

Fig. 4. I— Profils-types du canal d'amenee. — 1 : 30.

Le captage des sources est realise pour le moment par
un chenal collecteur reunissant les prineipaux points
d'emergence. Ce travail pourra fetre compiete dans la

suite, si le besoin s'en fait sentir, par la construction
d'une galerie de captage des eaux ä leur sortie du rocher,

avant qu'elles ne se dispersent dans l'eboulis au pied

duquel a ete etabli le premier collecteur.
Pour se conformer ä l'une des conditions de l'acte de

concession la vanne de purge du dessableur assurera ä

l'Avangon, pendant les mois d'ete, un debit minimum et

permanent de 300 litres par seconde.

Canal d'amenee. — II a son origine k 60 m. en aval du

barrage. Le trace passe ä flanc de coteau au-dessus des

hameaux des Plans et des Torneresses, en galeries
souterraines dans les parties abruptes. II aboutit au reservoir

de jonction qui forme chambre de mise en charge.
Ce canal comprend :

des trongons ä ciel ouvert sur 805 m.
des galeries souterraines sur 2285 m.

loneueur totale 3090 m.

plus grande que la section utile de 1,12 m2 admise pour
la conduite en tranchee couverte.

La section de la derniere galerie .est agrandie sur 200 m.
et forme un reservoir souterrain de 30 m3 de capacite
utile par mefj§j courant de galerie.

La pente du canal est de 0,0028 m. dans les trongons ä

ciel ouvert et de 0,0025 m. dans les galeries souterraines.
Cette pente permet de debiter 2500 litres ä la seconde, en

laissant un tirant d'air de 21 cm. qui suffit pour eviter
une mise sous pression du canal.

Les plans d'eau sont, pour le regime normal avec le
debit precite : cote 1147,00 ä l'origine du canal d'amenee
et LI39,50 ä l'entree dans la galerie-reservoir.

Le radier de cette galerie a la mfeme pente que le reste
du canal soit 0,0025 m. par metre, mais lä voüte est hori-
zontÄavec la cote 1140,10 ä la clef.

Trois des fenßtres d'attaque sont maintenues ouvertes

pour permettre la visite des tunnels. Le long des tranchees
couvertes des regards hectometriques livrent acces a la
canalisation.
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L'etablissement du canal n'a pas donne lieu ä de serieu-
ses difficultes.

Les trongons en tranchees couvertes sont tous fondes

sur un sol d'eboulis stables.
Les deux premieres galeries en amont du hameau des

Plans traversent des contreforts rocheux de calcaires num-
mulitiques pour la premiere et de schistes du Flysch pour
la seconde.

Les tunnels derriere les Plans sont entierement dans
les schistes marneux.

Des Torneresses au chäteau d'eau, les galeries entrent
dans les scrostes du Flysch, avec des alternances de cal-
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Fig. 5. — Profil en galeries-reservoirs.

' caire et de schiste pour se terminer dans le calcaire sous
le Scex k l'Aigle.

La longueur des fenStres d'attaque varie de 20 k 35 m.
Les terrains rencontres ont confirme k tous egards les

previsions du rapport de l'expertise geologique faite
par M. le professeur M. Lugeon.

A part les eaux provenant par infiltration des pluies
ou de la fönte des neiges, eaux qui ont necessite la pose
d'un drain sous le radier des galeries, il n'a pas et6 ren-
contre de source sur tout le parcours des tunnels de la
derivation des Plans.

Toutes les galeries sont dans la röche en place, sauf la
partie aval de la galerie I-II et l'amont de la galerie
X-XI qui traversent la moraine et ont necessite des boi-

sages complets.
Les galeries sont pourvues d'un revßtement en beton

sur toute leur longueur. Partout oü des venues d'eau
l'ont necessite, des pierrees sont disposees en arriere des

piedroits et sur les voütes pour recolter les eaux et les
conduire dans le drain collecteur central place sous le
radier et debouchant ä l'exterieur aux divers points
d'attaque.

La galerie-reservoir avec un revetement moyen de

0,50 ä 0,60 m. a un volume d'excavation de 44 ms par
metre courant, soit poi|l§200 m., 8800 ms de deblais
rocheux, non compris le foisonnement. Quelques trongons
ont demande de forts boisages, non contre la poussee,
mais contre le delitage. Un drainage sous le radier collecte

les eaux amenees par les saignees etablies aux
prineipaux pointS'infiltration de la calotte et des

piedroits. (Fig. 5.)
Le revetement de la galerie-reservoir est

entierement en beton au mortier de ciment Portland
ordinaire. Le dosage varie de 200 k 300 kg de
ciment par metre cube de beton mis en ceuvre,
suivant la nature de la röche traversee.

2. Derivation de VAvancon d'Anzeindaz.
Prise des Pars.

L'Avangon d'Anzeindaz est capte ä environ
400 m. en amont du Pont des Pars, au moyen
d'installations analogues ä celles de la Chambrettaz

sur l'Avangon de Nant et ä la meme altitude.
Les ouvrages sont situes sur la rive gauche. Le

mur de prise est arase sur 4 m. ä la cote 1152,50
et est muni d'une vanne de chasse de 1,50 m. de

large avec seuil ä la cote 1150,00.
A l'origine de l'avant-canal, une grille d'entree

de 6 m. de long protege les deux ouvertures de
3 m. Le vide entre les barreaux est de 30 mm.

L'avant-canal, de 36 m., avec un deversoir de

8 m., arase k 1152,00, conduit ä l'entree du
dessableur et du canal d'hiver. (Fig. 6, 7 et 8.)

Le dessableur automatique, Systeme H. Dufour,
est identique k celui de la Chambrettaz ; il peut
Stre mis hors circuit par un canal lateral dit d'hiver,

communiquant directement avec la canalisa-
tion d'amenee. Un deversoir de 4 m., arase ä 1150,00,
place k l'entree de cette conduite, regle le plan d'eau et
evite ainsi la mise sous pression des galeries.

Ces ouvrages sont completes par des prises d'eau secondaires

sur les deux petits ruisseaux de Matt61on.
Toutes ces constructions sont en b6ton au mortier de

ciment. De forts pavages en moellons protegent le mur-
barrage et les radiers des canaux de chasse et de purge.

Les grilles, vannes et passerelles proviennent des
Ateliers de Constructions Mecaniques de Vevey.

Aucune difficulte ne s'est pr6sent6e pour l'etablissement

de ces ouvrages qui sont fondes sur le sol d'alluvion
de la riviere.

Canal d'amenee. — Le canal d'amenee prend son ori-
gine k environ 80 m. en aval du mur-barrage. Son traefe,
en majeure partie ä ciel ouvert, est situe le long des
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Fig. 6. — Derivation de 1'AvanQon d'Anzeindaz. — Barrage et prise d'eau des Pars. — Echelle 1 : 1000.

päturages de la rive gauche de l'Avangon, le tiers aval

«tant en tunnel par suite de la nature ebouleuse du ter-
Tain. Le canal d'amenee aboutit au reservoir de jonction
en Beroud.

Le canal comprend :

des trongons ä ciel ouvert sur 1606 m.
des galeries souterraines sur 779 m.

longueur totale 2385 m.

Cette conduite est constituee comme celle des Plans,
«'est-ä-dire dans la partie k ciel ouvert par un canal en

cZfölt msE 4.00 --*¦;
H«-3.00 ->*¦*-3,00-»{«1,90*]*•§•! '

u53.50

52.5052.50

jl.50
rente: 0.004 mj>.iji

0.2030.00 1150,00

49.0

' fc* 5.00 *¦
Coupe C-C.

La pente du canal est de 0,004 m. par metre sur toute
la longueur. Les plans d'eau sont ä l'altitude 1150,00 k

l'origine du canal d'amenee et 1140,88 a l'extremite de

la galerie en petite section. En ce point, le plan d'eau
tombe ä 1139,50, cote admise comme niveau normal dans

le reservoir de jonction.
Le long du canal en tranchee couverte des regards

hectometriques permettent la visite du canal.
La construction du trongon ä ciel ouvert ne presente

rien de special ä signaler, sauf au passage de deux
terrains marecageux oü le profil normal a ete compiete par

g o g o °
o — o — o

r*>r* - 4,40 ¦

^m i&

K-2.50 >**2,30 *»«!*<-

Fie. 7. —• Prise d'eau des Pars.

Coupe G-G.

Coupes 1: 300.

beton de section ovoi'de moulee dans une tranchee qui a

ete remblayee apres l'achevement du travail, et, dans la

partie en souterrain, par une galerie de faible section.

Le trongon souterrain de 779 m. est reparti en trois
galeries dont la plus longue mesure 372 m. Comme pour
la derivation des Plans, la section aval aboütissant ä la

chambre de mise en charge est agrandie sur 120 m., et
forme reservoir-souterrain de 30 m3 de capacite utile

par metre courant.

l'adjonction d'une semelle en beton pour-diminuer l'effort
sur un sol de fondation peu resistant.

La traversee d'un bas fond a maintenu, sur une

longueur de 150 m. le canal hors de terre. Un cavalier de

remblai protege alors la conduite sur ce parcours.
Les tunnels debutent dans la moraine. Malgre l'allon-

gement des fen&tres d'attaque, la premiere galerie est

entierement dans la moraine sur 310 m. Les passages

particulierement ebouleux ont necessite de forts boisages

37.40

iUOB

3Rs
52.10

Plan d'eau norm. 1151,60

Itente o.oo*51 00 ETTTÜ n
Pente 000* m pm.

Fig. 8. — Prise d'eau des Pars. — Coupe en long. — 1: 5000.
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Chambre de mise en charge.
1 : 200.

et le renforcement des profils-types : augmentation de

l'epaisseur du revfttement et dosage plus riche du
beton.

Les deux galeries suivantes sont dans la röche en place,

y compris la galerie-reservoir. Les bancs de calcaire
marneux travergfes se delitant facilement ont demande
egalement quelques precautions dans la galerie-reservoir.

Dans toutes ces galeries, les eaux d'Infiltration ont
necessite l'etablissement de drainages comme pour la
derivation de l'Avangon des Plans.

Les galeries sont pourvues d'un revötement en beton

sur toute leur longueur.
La Perforation des tunnels a confirme en tous points

les conditions du rapport de l'expertise gßologique faite

par M. le professeur M. Lugeon.

Installations de chute.

Ces installations comprennent les ouvrages suivants:
1° La chambre de mise en charge avec les reservoirs

d'accumulation contigus. — 2° La conduite sous pression.
3° La conduite de decharge. — 4° L'usine genferatrice
et le'poste de transformation. — 5° Le bassin de compensation.

Toutes ces installations sont etablies pour un d6bit de
4500 1/sec. apporte par les deux deYivations.

1. Chambre de mise en charge.

Cet ouvrage est situ6 au lieu dit « en B6roud », pres de
la lisierejnord du Bo&t de Frenieres, sur la croupe boisee

qui forme contrefort du Roc ä l'Aigle au-dessus du con-
fluent des deux Avangons, en face et & peu pres a la
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Plan de Situation de la chambre de mise en charge.
Echeile 1 : 800.

hauteur de Gryon. II est constitue par le reservoir de jonction

des deux derivations, soit une cuve circulaire elijgji?
deux trongons de galerie k grande section amenages pour
l'accumulation journali&re ä l'extr6mite des canaux
d'amenee. (Fig. 9.)

La cuve circulaire a un diametre utile de 10 m. Son fond

est ä la cote 1128,50, ä 5 m. en contre-bas du radier des

galerie8-reservoirs. Elle a ete etablie dans le rocher par
excavation souterraine en partant de deux galeries
radiales s'ouvrant l'une au niveau du fond, l'autre au

niveau du plan d'eau normal admis k l'altitude 1139,50.

La cuve tout entiere et les deux galeries sont soigneusement

revfttues au beton de ciment Portland, avec ad-

jonction d'armatures de fers ronds dans la galerie infe¬

rieure qui regoit ä la fois le premier trongon en beton

arme de la conduite sous pression et la conduite de

vidange du reservoir. (Fig. 10.)

Le deversoir, de 10 m. de longueur, arase k l'altitude
1139,50, avec decharge par la galerie superieure, assure
l'evacuation dutrop-plein. Un passage menage dans cette
galerie superieure au-dessus de la conduite de decharge

permet d'acceder aux appareils de manoeuvre des vannes
k tablier qui commandent l'entree de la conduite sous

pression et de la conduite de vidange, et laisse entrer l'air
dans la chambre de mise en charge. Une grille fine, mobile,

protege l'entree de la conduite sous pression.
Un clapet de sürete automatique ä papillon est monte

ä l'origine de la conduite sous pression, au debouche de la
galerie inferieure, dans un petit bätiment facilement
accessible ä partir du sentier de Gryon aux Plans.

Un robinet-vanne est egalement monte sur la conduite
de vidange qui rejoint ä l'exterieur de ce petit bätiment
la conduite de decharge du trop-plein.

La capacite totale utile de la chambre de mise en charge
et des reservoirs souterrains contigus est de 10000 m3

environ. (A suivie.)

Un nouveau moteur d'aviation,
de fabrication suisse.

Du 13 juin au 1er juillet dernier a eu lieu l'essai d'endu-
rance pour l'homologation du moteur d'aviation Saurer-

Jupiter, construit en licence par la S. A. Adolphe Saurer, ä

Arbon. La direction des essais pour l'homologation avait
ete confiee ä l'Office aerien federal represente en particulier
par M. Gsell, ingenieur et premier expert. C'est la
premiere fois qu'avait lieu en Suisse une epreuve d'endurance
satisfaisant exactement aux prescriptions internationales.

II n'en est que plus rejouissant de constater, dans
le rapport officiel de l'Office aerien federal, que de tres
beaux resultats ont ete obtenus faisant le plus grand
honneur ä l'industrie suisse.

Le moteur Jupiter a ete congu et developpe en Angle-
terre par la «Bristol Aeroplane Company» qui possedait
depuis la guerre une grande experience et jouissait de sub-
sides officiels considerables. La licence du moteur Jupiter
fut remise pour tout le continent ä la Societe des Moteurs
Gnome et Rhone ä Paris. Depuis lors cette derniere a

accorde des lieences de fabrication dans nombre de pays
k des usines nationales. Les Moteurs Jupiter sont fabri-

IjdSils actuellement en Tch6coslovaquie par les usines
Walter a Prague ; en Italie par le gouvernement dans les
usines Romeo k Milan et par Piaggio ä Gönes ; en

Allemagne par Siemens et Halske ä Berlin ; de plus en Belgique,

Yougoslavie, Hongrie, Espagne et Portugal. La
S. A. Adolphe Saurer, qui avait reconnu rapidement
les avantages des moteurs puissants ä refroidissement par
air, s'est assure la licence pour la Suisse. Les aviations
commerciales et militaires de notre pays beneficient donc
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